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Rapport t proposition
de la

Commission de verification des comptes
ä

l'Assemblee generale des actionnalres du chemln de ler du Saint - Cothard

Les soussignes, designes par l'Assemblee generale du 25 juin 1898 pour faire partie de la
Commission de contröle, ont l'bonneur de vous presenter ci-dessous leur rapport sur la verification
des comptes, ä laquelle ils ont procede les 13 et 14 courant en conformite des art. 59 et 60 des

Statuts ainsi que des prescriptions du code federal des obligations.

Les comptes et bilans imprimes (pages 57 ä 85 du rapport de gestion) ont ete compares
avec les comptes et bilans manuscrits et ceux-ci avec les inscriptions du grand-livre ; toutes les

ecritures concordent exactement.

De nombreux pointages faits au liasard dans les registres, livres auxiliaires et pieces comp-
tables, et plus specialement celles du mois de fevrier, nous ont convaincus de l'exactitude des

inscriptions, comme aussi de l'ordre et de la precision qui regnent partout au point de vue soit de

la comptabilite soit du contrfile.
Nous avons egalement verifie la caisse- et le portefeuille; la premiere renfermait le 13 juin

un solde en especes de fr. 159,370. 45 et le second fr. 2,686,105. 39 en lettres de change, toutes

munies de signatures de premier ordre. Nous avons opere ensuite un grand nombre de pointages
dans les papiers-valeurs de la Compagnie et des fonds speciaux ainsi que dans les titres deposes

par des "tiers; sur tous les points la concordance est parfaite.
Devaluation des titres ne depasse pas les cours mojens de decembre et ne nous suggere

aucune observation speciale.

Cette annee aussi le rapport de gestion est riebe en communications interessantes qui montrent
avec quel zele, avec quelle surete de vues le Conseil d'administration et la Direction eomprennent ä

tous egards la defense des interbts de la Compagnie.
Dans la partie generale (page 9), le rapport definit brievement, mais d'une faqon claire et

precise la portfie du jugement rendu par le Tribunal federal au sujet du recours de la Compagnie
du Central, jugement qu'on ne saurait d'emblee considerer comme faisant regle pour la Compagnie
du Cothard egalement.

Un certain nombre de questions fort importantes, comme p. ex. celles ayant trait au montant

concernant les comptes de l'exercice 1898.

Me.'ssieurs

I.

II.
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des versements dans le fonds de renouvellement, aux approvisionnements de materiaux, ä la notion
de l'etat parfaitement satisfaisant, aux deductions et retenues, etc., ne pourront etre tranchees que plus
tard; les actionnaires verront cependant par l'expose des pages 7 et 8 du rapport que 1'Administration

prepare et reunit avec le plus grand soin, en vue des jugements ä venir, un faisceau de

preuves destinees ä la defense önergique de son point de vue.
En 1898 il a ete affecte derechef fr. 3,311,137. 74 au parachevement des anciennes lignes;

les pages 11 ä 18 contiennent remuneration et les pages 65 ä 67 la recapitulation par rubriques
des travaux de cette categorie. En examinant attentivement cette partie du rapport, chacun

reconnaitra assurement que dans ses efforts pour maintenir la capacite de transport du reseau ä

la hauteur de toutes les exigences, l'Administration fait preuve de clairvoyance et de liberalite.

Dans les trois annees qui se sont ecoulees depuis le message du Departement des cbemins
de fer, le compte de construction de la Compagnie du Gothard s'est accru de fr. 8,662,002. 92

(y compris fr. 878,411. 09 pour la seconde voie Fluelen-Erstfeld); en comparant ce cbiffre avec ceux
du message on a Fimpression que cette depense considerable outre-passe relativement meme les

evaluations du Departement. L'opposition de l'Administration ä l'egard de certaines depenses de

construction exigees par le Departement et qu'elle a cru devoir qualifier d'absolument superflües, en

acquiert ä bon droit un poids d'autant plus grand.

L'augmentation notable des recettes d'exploitation est tout particulierement rejouissante.

Dans le niessage prerappele du Departement des cbemins de fer qui disposait, pour le calcul
de la valeur approximative de rachat des reseaux, des comptes annuels definitifs jusqu'ä fin 1895,

l'accroissement moyen probable du produit net selon les concessions (y compris fr. 250,000 pour
les embrancbements du nord alors en cours d'execution) est evalue ä fr. 72,759 par annee, tandis

que les recettes brutes d'exploitation accusent depuis cette epoque les chitfres suivants:

II est vrai que depuis 1896 les depenses d'exploitation se sont accrues en cbiffre rond de

fr. 400,000 par suite des augmentations de traitement, circonstance dont il n'avait pas ete tenu

compte dans les calculs du message.
Dans leur rapport sur la gestion de 1895, les contrbleurs out exprime leur satisfaction de ce

que l'Administration ait de sa propre initiative et avant le mouvement de greve que l'on sait, prevu
line augmentation des traitements representant une somme ä peu pres egale ä celle mentionnee

ci-dessus. II est juste d'ailleurs de reconnaitre que l'Administration s'est de tout temps preoccupee
d'ameliorer autaut que possible les conditions d'existence de son personnel, et ce ä d'autres points
de vue encore, c'est-ä-dire par la creation destitutions et oeuvres pliilanthropiqu.es de diverse nature

telles que: ecoles, magasin de consommation, dortoirs et locaux pour les agents, etablissements de

bains, adduction d'eau de source, etc.

Cette prevoyance humanitaire a eu pour consequence qu'un emploi au chemin de fer du

Gothard est devenu une chose fort recherchee, eile a facilite le recrutement d'un personnel de

qualite tres superieure et stimule le zele de celui-ci, toutes circonstances qui contribuent sans aucun

doute ä i'accomplissement si regulier et si correct du service ainsi qu'au fait que, dans la statistique
des accidents, le Gothard occupe le rang le plus favorable.

Si nous avons mentionne l'augmentation des salaires, ce n'est done nullement dans un esprit
de critique, mais seulement pour en faire ressortir la portee au point de vue des chiffres.

Abstraction faite de l'augmentation des traitements, les depenses d'exploitation se sont dös

lors, il va de soi, egalement accrues; independamment des depenses directes, les charges devant

Longueur exploitee Recette brute Par kilom.

1895 266 km fr. 16,422,817. 88

1896 266 „ „ 16,995,568. 52

1897 272 „ „ 17,823,215. 32

1898 276 „ „ 18,548,236. 46

fr. 61,740

„ 63,893

„ 65,527

„ 67,204



servir au calcul du produit net ne peuvent ötre definitivement determinees ä cause des litiges encore
pendants, tandis que les depenses portees en compte pour renouvellement de la superstructure et
du materiel d'exploitation sont influencees dans l'intervalle par les fonctions compensatrices du fonds
de renouvellement et rendent plus difficile la coniparaison statistique.

D'apres les comptes qui nous ont ete soumis, nous voyons p. ex. que les depenses d'exploitation
(pages 27 4 37) se montent en total ä fr. 10,100,781. 02 pour 1898

contre „ 10,530,006. 83 „ 1897

soit une diminution de fr. 429,225. 81.

D'autre part, du total des depenses de refection de la superstructure et du materiel d'exploitation

fr. 224,434. 72 seulement sont ä

la charge du fonds de renouvellement contre „ 656,392. 79 en 1897,

difference fr. 431,958. 07.

En tenant compte de cette difference, on constate que le chififre des depenses d'exploitation
se rapproche sensiblement de celui de 1897, ce qui, etant donne l'accroissement considerable du

trafic, peut etre regarde de toute facon comme un resultat tres satisfaisant.

Ainsi done, bien que le calcul du produit net au sens des concessions ne soit, comme on

sait, pas identique au calcul dit d'exploitation et quoiqu'une entente avec le Departement des

chemins de fer ne soit pas encore intervenue et ne puisse encore interveiiir au sujet des autres
facteurs ä .comprendre dans le premier de ces calculs, un examen de la marche ascendante des

recettes brutes d'exploitation montre ä tout le moins avec certitude que le taux en pour cent de

l'augmentation annuelle du trafic est de beaucoup plus eleve que celui admis par le Departement
des cbemins de fer pour le calcul de la valeur presumable de rachat.

L'accroissement du trafic est dü en majeure partie soit ä un concours de circonstances qui

persiste depuis assez longtemps dejä dans les regions commerciales et industrielles et reagit tout
naturellement sur le transport des voyageurs et des marchandises, soit aussi ä l'influence qu'exer-
cent les embranchements livres ä l'exploitation en 1897; il apparait toutefois, pour une part egale-

ment, comme la resultante des efforts que fait l'Administration dans le but tant de perfectionner
sous le rapport technique les installations de la ligne et le materiel roulant, que d'utiliser conve-
nablement ce dernier- par l'application de mesures bien entendues en matiere d'horaires et de tarifs

(voir ä ce sujet l'expose des pages 20 ä 23 du rapport).

A propos des tarifs, nous sommes beureux de constater qu'en Suite des reductions sur les

cereales, accordees depuis le 20 juillet 1898, par les chemins italiens sous les auspices du Gouvernement,

conjointement avec d'autres facilites concedees par l'Administration du Gothard au commerce

des cereales, notre reseau a reconquis, dös le second semestre de l'exercice ecoule, cet important
facteur du trafic.

En vue de favoriser le commerce, notre Administration a egalement accorde des reductions

de prix en faveur de plusieurs produits italiens destines ä l'exportation. En 1898, 47 tarifs et 47

supplements sont entres en vigueur.

Au sujet des caisses de prevoyance (page 38), nous tenons ä relever le fait qu'apres 20 ans

d'existence de la caisse de secours, les cotisations des societaires (3 % des traitements) suffisent

encore ä faire face aux obligations incombant ä l'institution; les allocations de la Compagnie (6°/»

des traitements) et les interets du fonds qui se monte ä plus de 4 millions, servent ä alimenter les

reserves pour risques en cours. Si malgre cela, les bilans dresses selon la technique des assurances

n'accusent encore aucune reserve, cette circonstance nous confirme, nous aussi, dans l'opinion ex-

primee dejä ä plusieurs reprises par la Direction, savoir que les bases empruntees ä la statistique

allemande en matiöre de döcös et d'incapacitö de travail ne sont pas applicables aux conditions

de la caisse de secours, en d'autres termes sont trop defavorables.
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L'appendice au rapport de gestion renferme trois annexes: la premiere est formee par 25
tableaux contenant une foule de donnees statistiques qui permettent de se rendre compte des

prestations de chaque branche de service; la deuxieme annexe est un graphique des resultats de I'ex-
ploitation et la troisieme un interessant memoire sur les installations creees ä Goeschenen pour la
ventilation du tunnel du St-G-othard d'apres le Systeme Saccardo.

III.

Emploi du benefice net.

Le compte de profits et pertes, avec le solde ä compte nouveau au l6r janvier, accuse au
31 decembre 1898 un solde actif de fr. 5,049,525. 87.

Dans ce chiffre sont comprises les sommes mises en reserve pour 1896 et 1897, aux termes
de l'art. 17 de la loi sur la comptabilite, soit fr. 969,418. 63

Pour 1898 le Conseil federal exige de nouveau qu'il soit mis en reserve
ä titre de versement provisoire dans le fonds de renouvellement une somme
de fr. 1,150,000. —-

dont ä deduire: la dotation statutaire „ 224,434. 72

„ 925,565. 28

Total des reserves pour 1896, 1897 et 1898 fr. 1,894,983. 91

Le fonds do renouvellement comporte son maximum statutaire „ 5,000,000. —
A ce sujet il importe de faire remarquer que, selon nous, la situation

actuelle des approvisionnements de materiaux et de pieces de reserve, au

montant de fr. 3,426,875. 84, doit etre regarde, au moins jusqu'ä concurrence de „ 2,000,000. —
comme une reserve, c'est-ä-dire comme une quotite en nature du fonds de renouvellement.

L'Administration vous propose la repartition d'un dividende de 6 % ou fr. 30. — par action,
au total de fr. 3,000,000. —
et de reporter ä compte nouveau „ 2,049,525. 87

total comme ci-dessus fr. 5,049,525. 87

Au cas oil le jugement du Tribunal federal mettrait ä la disposition de la Compagnie les

reserves, fr. 1,894,983. 91, contenues dans le solde ci-dessus, cette somme serait affectee essen-

tiellement aux amortissements et le soin d'en disposer definitivement laisse au Conseil d'adminis-

tration; le reliquat du solde actif serait reporte ä compte nouveau.

Nous estimons que ces propositions sont absolument conformes ä la situation presente.

IV.

Nos propositions sont concues en ces termes:
1. L'Assemblee generale approuve les comptes et le rapport de l'exerciee 1898 et en donne

decharge au Conseil d'administration et ä la Direction en les remerciant de leur excellente gestion.
2. L'Assemblee generale adopte les propositions du Conseil d'administration et de la Direction

relatives ä l'emploi du produit net de l'exerciee 1898.

Veuillez agreer, Messieurs, Fassurance de notre consideration la plus distinguee.

Lucerne, le 14 juin 1899.

E. Sidler-Brunner.
Grob.
Philippi.


	Rapport et proposition de la commission de vérification des comptes à l'assemblée générale des actionnaires du chemin de fer du Saint-Gothard

